
 

FICHE 5 - Section Sportive VTT 
CANDIDATURE A LA SECTION SPORTIVE VTT 

Sous réserve des places disponibles et de la validation des responsables de la section 
 
Pour demander à s’inscrire en section VTT, il faut : 

- Savoir faire du vélo. Monter sur le vélo et descendre sans tomber. 
- Savoir passer les vitesses, savoir freiner en urgence. 
- Etre capable de s’arrêter à un endroit précis. Tourner court à droite et à gauche. 
- Etre capable de rouler à droite sur une piste cyclable longtemps sur plusieurs kilomètres. 
- Ne pas avoir peur des descentes, de la boue, de l’eau, du froid, de la chaleur, du vent... 
- Avoir son matériel personnel (casque, gourde, sac à dos, gants et veste pour le froid…) 
- L’inscription se fait pour plusieurs années pour progresser. 
- Prévoir du temps le mercredi après-midi pour l’AS VTT (entrainement et compétition contre les autres 

collèges du secteur) 
- Seul un certificat médical pourra autoriser l’arrêt de l’option.  

Document à fournir pour la candidature 

- Une lettre de motivation de l’élève 
- un courrier d’engagement des parents 
- Une adresse mail valide ou une enveloppe timbrée à votre adresse  

1/ RENSEIGNEMENTS SUR les candidats et Parents 

NOM de l’élève:         SEXE : MASCULIN - FEMININ 
 
PRENOM: 
 
DATE ET LIEU DE NAISSANCE: 

NOM ET PRENOM DU RESPONSABLE LEGAL : 

N° DE TELEPHONE Fixe du RESPONSABLE LEGAL 

 
N° DE PORTABLE Parent : 

ADRESSE DE LA FAMILLE: 
 
ADRESSE MAIL: 
 
L’élève doit fournir en section sportive un certificat médical  avec électrocardiogramme pour la pratique du VTT en section 
sportive   oui ⃝ non ⃝ 

  
Mentions particulières à porter à notre connaissance :  

 2/ RENSEIGNEMENTS SUR LA SCOLARITE de l’élève 
 
NOM DE L'ETABLISSEMENT FREQUENTE l’année précédente: 
ADRESSE DE CET ETABLISSEMENT :  

CLASSE FREQUENTEE :  


